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n° 53 206 du 16 décembre 2010 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et 
d'asile. 

 

 
 
 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 juillet 2010 par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 
suspension et à l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 17 juin 2010. 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 
 
Vu la note d’observations et le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 5 novembre 2010 convoquant les parties à comparaître à l’audience du 7 décembre 
2010. 
 
Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me N. SISA LUKOKI avocat, qui comparait pour la partie requérante, et 
Me D. DAIE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparait pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 
1. Faits pertinents de la cause 

 
1.1. Le 22 avril 2003, la requérante a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Ankara, une 
première demande de visa court séjour pour visite familiale. Le visa lui a été octroyé le 27 juin 2003. 
 
1.2. Le 16 mai 2008, la requérante a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Ankara, une 
deuxième demande de visa court séjour pour visite familiale. Le 30 mai 2008, une décision de rejet de 
visa a été prise, et par arrêt n°18.520 du 7 novembre 2008, le Conseil de céans a rejeté le recours 
introduit à l’encontre de cette décision. 
 
1.3. Le 16 décembre 2009, la requérante a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Ankara, une 
troisième demande de visa court séjour pour visite familiale. Cette demande lui été refusée le 1er février 
2010. 
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1.4. Le 26 mars 2010, la requérante a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Ankara, une 
demande de visa court séjour pour visite familiale. Le 17 juin 2010, la partie défenderesse a pris une 
décision de rejet de la demande. 
Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
 
« Motivation 
Références légales. 
Décision prise conformément à l’art 15 de la convention des accords de Schengen et l’article 5 du 
règlement 562/2006/CE 
* L’intéressé(e) a insuffisamment justifié l’objet et les conditions du séjour envisagé et il (elle) ne dispose 
pas des moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du séjour envisagé que pour le retour 
dans le pays d’origine, ou le transit vers un pays tiers dans lequel dans lequel (sic) son admission est 
garantie, ou être en mesure d’acquérir  légalement ces moyens. 
* Défaut de garanties suffisantes de retour dans le pays de résidence, notamment parce que 
l’intéressé(e) n’apporte pas (suffisamment) de preuves de moyens d’existence suffisants (pension, 
indemnités, revenus locatifs etc…). 
personne âgée, veuve, avec petite pension locale, et sans preuves d’attaches au pays 
* Prise en charge recevable et refusée : le garant est jugé insuffisamment solvable pour pouvoir prendre 
en charge au vu des revenus démontrés et des personnes qu’il a déjà à charge. En effet, le lien familial 
étant du premier ou du deuxième degré, la grille de calcul est la suivante : 800 € (base) + 150 € par 
personne invitée + 150 € par personne à charge. 
2 enfants, epoux (sic) renseigné comme sans profession d’après le RN, il est a (sic) ajouter que la 
garante est toujours sans profession selon le RN depuis 1992… 
les preuves de loyer fournis à l’appu (sic) ide (sic) la demande ne sont pas acceptébles (sic) car pas de 
preuves suffisantes du caractère officiels de ces revenus 
* Défaut de preuves suffisantes de couverture financière du séjour étant donné que l’intéressé(e) 
n’apporte pas de preuve de moyens financiers, ni bordereau nominatif d’achat de chèques de voyage, ni 
carte de crédit utilisable sur le territoire belge liée à un compte en banque personnel suffisamment 
approvisionné. 
* Défaut de preuves de moyens de subsistance suffisants de l’intéressé(e). 
reguliers (sic) personnel (pension de 380 TL) sont jugés insuffisants pour pouvoir faire face au (sic) tous 
les frais du voyage et du séjour ( 90j x 37 euros = 3330 euros) 
defaut (sic) de preuve de revenus réguliers suffisants prouvant son indépendance financière vis-à-vis de 
sa famille établie en Belgique ». 
 
2. Exposé du moyen d’annulation 

 
La partie requérante prend un moyen unique de « […] l’erreur manifeste d’appréciation, ainsi que : - de 
la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 
administratifs – de l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de L’Homme et 
des Libertés Fondamentales signée à Rome le 4 novembre 1950 – de la violation des principes 
généraux de bonne administration ». 
 
Dans ce qui s’apparente à une première branche, la partie requérante reproche à la partie défenderesse 
d’avoir estimé que l’objet de son séjour n’était pas clair alors qu’il s’agissait clairement d’une visite 
familiale, précisant à cet égard que cela se déduisait notamment de l’engagement de prise en charge 
signé par sa belle-fille. Elle conclut, sur ce point, que la partie défenderesse « […] a commis une erreur 
d’appréciation et un excès de pouvoir ; [... et …] méconnait les prescrits de l’article 8 de la Convention 
Européenne de Sauvegarde des Droits de L’Homme et des Libertés Fondamentales, en ce qu’elle 
refuse à la requérante le droit de rendre visite à sa famille ». 
 
Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse 
d’avoir considéré, d’une part, comme étant insuffisantes, les ressources dont faisait état la requérante 
alors qu’elle avait joint à sa demande de visa un engagement de prise en charge ainsi que des 
justificatifs du revenu du ménage, et d’autre part, que la pension de la requérante ne lui permettrait pas 
de faire face aux frais du séjour et ne constituait pas une garantie suffisante de retour alors que « […] la 
requérante n’était pas totalement démunie dans son pays d’origine […] ». 
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3. Discussion 

 
3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, 
l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, 
mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment, C.E., arrêt n° 
164.482 du 8 novembre 2006). 
Aussi, s’agissant des « principes généraux de bonne administration », le Conseil rappelle que le 
principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et qu’il ne peut donc, à défaut 
d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif. 
Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation dudit principe. 
 
3.2.1. En l’espèce, sur l’ensemble des branches réunies du moyen unique, le Conseil observe, à titre 
liminaire, que l’acte attaqué a été pris en application de l’article 5 du Règlement n° 562/2006/CE 
établissant un code communautaire relatif au régime de franchissement des frontières, lequel précise : 
« 1. Pour un séjour n’excédant pas trois mois sur une période de six mois, les conditions d’entrée pour 
les ressortissants de pays tiers sont les suivantes: 
a) être en possession d’un document ou de documents de voyage en cours de validité permettant le 
franchissement de la frontière; 
b) être en possession d’un visa en cours de validité si celui-ci est requis en vertu du règlement (CE) n° 
539/2001 du Conseil du 15 mars 2001 fixant la liste des pays tiers dont les ressortissants sont soumis à 
l’obligation de visa pour franchir les frontières extérieures des États membres et la liste de ceux dont les 
ressortissants sont exemptés de cette obligation (1), sauf s’ils sont titulaires d’un titre de séjour en cours 
de validité; 
c) justifier l’objet et les conditions du séjour envisagé, et disposer des moyens de subsistance suffisants, 
tant pour la durée du séjour envisagé que pour le retour dans le pays d’origine ou le transit vers un pays 
tiers dans lequel leur admission est garantie, ou être en mesure d’acquérir légalement ces moyens; 
d) ne pas être signalé aux fins de non-admission dans le SIS; 
e) ne pas être considéré comme constituant une menace pour l’ordre public, la sécurité intérieure, la 
santé publique ou les relations internationales de l’un des États membres et, en particulier, ne pas avoir 
fait l’objet d’un signalement aux fins de non-admission dans les bases de données nationales des États 
membres pour ces mêmes motifs. 
2. Une liste non exhaustive des justificatifs que le garde-frontière peut exiger du ressortissant de pays 
tiers afin de vérifier le respect des conditions visées au paragraphe 1, point c), figure à l’annexe I. 
3. L’appréciation des moyens de subsistance se fait en fonction de la durée et de l’objet du séjour et par 
référence aux prix moyens en matière d’hébergement et de nourriture dans l’État membre ou les États 
membres concernés, pour un logement à prix modéré, multipliés par le nombre de jours de séjour ». 
 
Il ressort de cette disposition que les conditions posées sont des conditions cumulatives et que la partie 
défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation quant à l’existence de celles-ci. Le Conseil 
considère, cependant, que lorsqu’elle examine chaque cas d’espèce, l’autorité compétente n’en est pas 
moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. 
 
A cet égard, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 
administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 
connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 
d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 
claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 
de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 
d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 
 
Le Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer en présence d’un 
recours semblable à celui de l’espèce, s’il lui incombe de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis 
des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la 
motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 
erreur manifeste d’appréciation, il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre 
appréciation des faits à celle de l’autorité compétente. 
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3.2.2. En l’espèce, le Conseil constate, tout d’abord, à la lecture de la décision attaquée, que les motifs 
dont il est fait état à l’appui de celle-ci sont clairs et qu’ils permettent à la requérante de comprendre les 
justifications de l’acte attaqué et de pouvoir les contester, ce qu’elle a d’ailleurs fait par l’intermédiaire du 
présent recours. 
 
Il s’ensuit qu’en l’occurrence, la partie défenderesse a, de manière générale et contrairement à ce qui 
est affirmé, de manière tout aussi générale, dans la requête, parfaitement satisfait aux obligations 
auxquelles elle était tenue en termes de motivation formelle. 
 
3.2.3. En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 
défenderesse a notamment considéré que la requérante  était en « Défaut de garanties suffisantes de 
retour dans le pays de résidence, notamment parce que l’intéressé(e) n’apporte pas (suffisamment) de 
preuves de moyens d’existence suffisants (pension, indemnités, revenus locatifs etc…).personne âgée, 
veuve, avec petite pension locale, et sans preuves d’attaches au pays ». 
Le Conseil précise que ce motif, parce qu’il a trait à la condition de l’existence « des moyens de 
subsistance suffisants […] pour le retour dans le pays d’origine ou le transit vers un pays tiers dans 
lequel [l’] admission [de l’intéressée] est garantie ou [d’] être en mesure d’acquérir légalement ces 
moyens », et à la justification de l’objet et les conditions du séjour envisagé, édictées par l’article 5 du 
Règlement 562/2006/CE, déjà rappelé au point 3.2.1., est, pour autant qu’il puisse être considéré 
comme établi, susceptible de constituer à lui seul un fondement suffisant pour justifier l’acte attaqué. 
 
S’agissant, dès lors, des garanties suffisantes de retour de la requérante dans son pays d’origine à 
l’expiration de son séjour en Belgique, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante reste 
en défaut de contester utilement ce motif de la décision querellée. En effet, elle se limite à exposer : 
« Que si le montant qu’elle perçoit ne lui permet pas de pouvoir subvenir, seule, aux frais et charges liés 
à son séjour en Belgique, cette somme lui permet pas contre d’assumer ses charges dans son pays 
d’origine ; Que dès lors, la requérante n’était pas totalement démunie dans son pays d’origine comme le 
soutient à tort la partie défenderesse. Que sur ce point également la décision souffre d’un défaut de 
motivation ». Le Conseil constate que contrairement à ce qui est soutenu en termes de recours, la partie 
défenderesse n’a pas soutenu que cette somme ne permettait pas à la requérante d’assumer ses 
charges dans son pays d’origine mais a considéré qu’eu égard : « notamment parce que l’intéressé(e) 
n’apporte pas (suffisamment) de preuves de moyens d’existence suffisants (pension, indemnités, 
revenus locatifs etc…).personne âgée, veuve, avec petite pension locale, et sans preuves d’attaches au 
pays », la requérante n’offrait pas : « de garanties suffisantes de retour dans le pays de résidence ».   
 
Ce motif, qui conteste le fait que la requérante offre des garanties suffisantes de retour dans son pays 
d’origine se rapporte, non pas à la condition de démontrer qu’elle dispose de moyens de subsistance 
suffisants pour la durée du séjour envisagé, mais à la condition qu’elle justifie l’objet et les conditions du 
séjour envisagé sur le territoire du Royaume. En vertu de cette condition, le Conseil estime qu’il 
appartenait à la requérante de fournir à la partie défenderesse, notamment, des informations lui 
permettant d’apprécier sa volonté de quitter le territoire des États membres de l’Union européenne 
avant l’expiration du visa demandé, aux fins de garantir son retour dans son pays d’origine à l’issue de 
son court séjour sur le territoire du Royaume et ce eu égard notamment au regard de sa situation 
sociale non démentie en termes de recours, à savoir qu’il s’agit d’une personne veuve et âgée qui 
bénéficie d’une petite pension locale. Le Conseil observe encore que la requérante aurait pu satisfaire à 
cette condition, notamment et, le cas échéant, par la production de la preuve de ses attaches effectives 
dans son pays d’origine.  
Dès lors, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu, sans commettre d’erreur manifeste 
d’appréciation, considérer que la requérante n’offrait pas de garanties suffisantes de retour dans son 
pays d’origine. 
 
Enfin, quant aux griefs émis à l’encontre des autres motifs de l’acte attaqué, le Conseil estime qu’ils ne 
sont pas en mesure de remettre en cause les considérations qui précèdent dans la mesure où ils 
concernent des motifs de l’acte entrepris qui, dès lors que le motif de l’acte litigieux lié à l’absence de 
garanties suffisantes de retour dans le pays d’origine est établi en fait et suffit à fonder l’acte en droit, ne 
sont pas de nature à justifier l’annulation que la contestation soit fondée ou non. 
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3.2.4. Quant à une éventuelle violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, le Conseil ne peut que rappeler que l’article 8 de la 
Convention, précitée, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie 
privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet 
article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et 
constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. 
Or, le Conseil rappelle également que la Cour européenne des droits de l’homme a, à diverses 
occasions, considéré, d’une part, que la disposition précitée ne garantissait pas en tant que tel le droit 
pour une personne de pénétrer ou de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante, tandis 
que, d’autre part, les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, en application desquelles la décision 
attaquée a été prise, doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 
démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 
notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 
mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000). 
Il s’ensuit que c’est à tort que la partie requérante soutient que la décision querellée, en ce qu’elle 
refuse d’accorder à la requérante le visa qu’elle sollicitait, serait constitutive d’une violation de l’article 8 
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
 
3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 
 
4. Débats succincts 

 
4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 
convient de traiter l’affaire par la voie des débats succincts, conformément à l’article 36 de l’arrêté royal 
du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 
 
4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 
demande de suspension. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :  

 
Article unique 

 
La requête en suspension et en annulation est rejetée. 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize décembre deux mille dix par : 
 
Mme C. DE WREEDE,     Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme  C. CLAES,     Greffier assumé. 
 
Le greffier,     Le président, 
 
 
C. CLAES     C. DE WREEDE 
 

 

 


